
Réunion	du	mardi	13	octobre	2020	à	9h00	dans	les	bureaux	de	la	Mairie	
	
Présent	pour	la	Mairie	:	
	
Mme	Aubrieux	Nathalie	 		

Conseillère	municipale	en	charge	de		
Handicap - Parentalité - Protection animale	
représentant	Mme	Veuillet,	excusée,	4ème	Adjointe,	en	charge	de		 
Communication - Démocratie participative - Relations avec les Comités d'Intérêt de Quartier - Petite 
enfance - Liens intergénérationnels 

	
Présents	pour	le	CIQ	Fuveau	Ouest	:	
	
	 	 M	Ziéglé	Denis	 	 -	Président	
	 	 M	Lopez	Jean-Michel		 -	Trésorier	
	 	 M	Vernet	Jean-Marc	 	 -	Secrétaire	
	
Mme	Aubrieux	excuse	Mme	Veuillet.	
Mr	Ziéglé	excuse	Mme	Barbaza,	Mr	Bosq	et	Mr	Fernandez.	
	
Après	un	tour	de	table,	M	Ziéglé	prend	la	parole	et	présente	notre	CIQ.	
	
	

1) Rôle	d’un	CIQ	:	aide	et	communication,	circulation	de	l’information	avec	la	Mairie.	
	

2) présentation	du	CIQ	«	Fuveau-Ouest	»:	
	

a. Nous	sommes	sur	un	territoire	étendu.	
b. Nous	n’avons	qu’un	seul	lotissement	:	le	Jas	de	Bassas	qui	est	en	zone	non	

urbaine	et	en	bordure	de	la	RD96.	
c. Nous	sommes	sur	un	habitat	diffus	:	en	zone	non	urbaine,	avec	des	problèmes	

inhérents	tel	que:	
i. Les	incendies	de	forêt	;	Mme	Aubrieux	nous	fait	part	de	son	implication	
auprès	du	Comité	des	Feux	et	Forêts.	

ii. Certaines	voies	de	communications	et	axes	routiers	compliqués.	M	Ziéglé	
relance	sa	demande	de	réunion	sur	les	voies	de	communications.	

iii. Certains	habitants	de	notre	quartier	se	sentent	abandonnés	(dixit:	nous	
ne	sommes	pas	de	Fuveau	!)	

iv. Internet	est	déficient	et	pour	l’instant	notre	quartier	n’est	pas	éligible	à	
la	fibre	(donc	pas,	ou	peu,	de	télétravail)	

v. La	sécurité	et	les	problèmes	rencontrés	durant	le	weekend	ou	en	heures	
non-ouvrables,	la	police	municipale	n’étant	pas	en	service.	
	

3) les	problèmes	actuels	:		 	
	

a. nuisances	sonores	:		
b. hélicoptères	volant	à	basse	altitude	:	
c. chasse	:	
d. Amiante,		dépôts	sauvages,	évacuation	des	encombrants.	

	
	
Mme	Aubrieux	prend	note	de	l’ensemble	des	points	exposés.	Elle	nous	assure	de	se	renseigner	
auprès	de	ses	collègues	et	reviendra	vers	nous,	si	nécessaire,	sur	les	points	qui	justifient	une	
explication	ou	un	éclaircissement	.	
	
La	réunion	prend	fin	à	10h05	


